
Entité arborée

Recul de protection 
aérienne et racinaire

Arbre individuel  
 

Recul de protection aérienne 
(houppier+3m)

 

Recul de protection racinaire 
(houppier*1.3)

Linéaire arboré  
 

Recul de protection aérienne 
(houppier max+3m)

 

recul de protection racinaire 
(houppier max*1.3)


